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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-353 du 30 mars 2011 relatif à certaines dispositions d’application des articles
79, 81, 83 et 84 de la loi no 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites

NOR : ETSS1107965D

Publics concernés : salariés du régime général, salariés du régime agricole et personnes non salariées des
professions agricoles.

Objet : définition de certaines modalités de mise en œuvre du dispositif de retraite anticipée à raison de la
pénibilité du travail.

Entrée en vigueur : le présent décret est applicable :
– s’agissant du droit à une retraite anticipée pour pénibilité, aux demandes déposées pour des pensions

prenant effet à compter du 1er juillet 2011 ;
– s’agissant du financement du dispositif, à compter de la tarification 2012.

Notice : les articles 79, 81, 83 et 84 de la loi no 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des
retraites ont ouvert un droit à retraite anticipée pour les personnes justifiant d’un taux d’incapacité
permanente reconnu au titre d’une maladie professionnelle ou d’un accident du travail ayant entraîné des
lésions identiques à celles indémnisées au titre d’une maladie professionnelle.

Le présent décret prévoit que pourront bénéficier d’une retraite à taux plein dès l’âge de soixante ans les
personnes justifiant d’un taux d’incapacité permanente au moins égal à 20 % ainsi que, après avis d’une
commission pluridisciplinaire, celles justifiant d’un taux d’incapacité permanente compris entre 10 et 20 %.

Il fixe, en outre, les dispositions réglementaires relatives au financement des dépenses supplémentaires
engendrées par ces départs anticipés en retraite.

Des adaptations sont prévues pour les salariés et non-salariés des professions agricoles.

Références : les textes créés ou modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction
issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr/).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, du ministre de l’agriculture, de
l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire et du ministre du budget, des
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ;
Vu la loi no 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, notamment son article 118 ;
Vu le décret no 2010-753 du 5 juillet 2010 fixant les règles de tarification des risques d’accidents du travail

et de maladies professionnelles ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en date du

22 février 2011 ;
Vu l’avis de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 24 février 2011 ;
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du

28 février 2011 ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 2 mars 2011 ;
Vu l’avis de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 2 mars 2011 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés en

date du 8 mars 2011,
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Décrète :

Art. 1er. − I. − Il est inséré après l’article D. 351-1-7 du code de la sécurité sociale cinq articles ainsi
rédigés :

« Art. D. 351-1-8. − Pour l’application de l’article L. 351-1-4, l’âge prévu au premier alinéa de l’article
L. 351-1 est abaissé à soixante ans.

« Art. D. 351-1-9. − Le taux d’incapacité permanente mentionné au I de l’article L. 351-1-4 est fixé à 20 %.
Ce taux peut être atteint par l’addition de plusieurs taux d’incapacité permanente reconnus à la suite d’une
maladie professionnelle ou d’un accident du travail ayant entraîné des lésions identiques à celles indemnisées
au titre d’une maladie professionnelle, sous réserve qu’un taux d’incapacité permanente au moins égal à 10 %
ait été reconnu au titre d’une même maladie professionnelle ou d’un même accident du travail.

« Art. D. 351-1-10. − I. – Le taux d’incapacité permanente mentionné au 1o du III de l’article L. 351-1-4
est fixé à 10 %. Ce taux doit être atteint au titre d’une même maladie professionnelle ou d’un même accident
du travail.

« II. – La durée d’exposition mentionnée au 2o du III de l’article L. 351-1-4 est fixée à dix-sept ans.

« Art. D. 351-1-11. − I. – Il est constitué une commission pluridisciplinaire mentionnée au dernier alinéa
du III de l’article L. 351-1-4 pour chaque caisse chargée de la liquidation des pensions de retraite du régime
général.

« La commission pluridisciplinaire compétente est celle de la caisse chargée d’apprécier la demande de
pension de retraite en application de l’article R. 173-3-1.

« II. – La commission pluridisciplinaire comprend :
« 1o Le directeur de la caisse chargée de la liquidation des pensions de retraite du régime général ou son

représentant intervenant au titre de l’assurance vieillesse ;
« 2o Le médecin-conseil régional mentionné à l’article R. 315-3 ou un médecin-conseil de l’échelon régional

du contrôle médical de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés qu’il désigne pour le
représenter ;

« 3o L’ingénieur-conseil chef du service de prévention de la caisse mentionnée à l’article L. 215-1 ou à
l’article L. 215-3, ou son représentant ;

« 4o Le professeur des universités-praticien hospitalier ou le praticien hospitalier mentionnés au 3o de
l’article D. 461-27, ou leur représentant ;

« 5o Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,
ou son représentant.

« En tant que de besoin, la commission pluridisciplinaire peut recueillir l’avis du médecin inspecteur régional
du travail mentionné à l’article L. 8123-1 du code du travail ou, à défaut, d’un médecin du travail désigné par
le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

« L’assuré peut être, à son initiative ou à celle de la commission, entendu par la commission
pluridisciplinaire. Il peut se faire assister par une personne de son choix.

« Le secrétariat de la commission pluridisciplinaire est assuré par la caisse chargée de la liquidation des
pensions de retraite du régime général.

« Les membres de la commission pluridisciplinaire sont astreints au secret professionnel. Ils sont remboursés
de leurs frais de déplacement. Le membre mentionné au 4o perçoit pour sa participation aux travaux de la
commission une rémunération dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale
et du budget.

« Art. D. 351-1-12. − La commission pluridisciplinaire se prononce au vu d’un dossier comprenant :
« 1o La notification de rente prévue à l’article R. 434-32 et la notification de la date de consolidation prévue

à l’article R. 433-17 ;
« 2o Les justifications apportées par l’assuré quant aux conditions mentionnées aux 2o et 3o du III de

l’article L. 351-1-4, reposant sur tout document à caractère individuel remis à celui-ci dans le cadre de son
activité professionnelle et attestant de cette activité, notamment les bulletins de paie, contrats de travail et fiche
d’exposition mentionnée à l’article L. 4121-3-1 du code du travail ou tout document comportant des
informations équivalentes. »

II. − Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :
1o Après l’article D. 732-41, il est inséré cinq articles ainsi rédigés :

« Art. D. 732-41-1. − Pour l’application du I de l’article L. 732-18-3, l’âge prévu à l’article L. 732-18 est
abaissé à soixante ans.

« Art. D. 732-41-2. − Le taux d’incapacité permanente mentionné au I de l’article L. 732-18-3 est fixé
à 20 %. Ce taux peut être atteint par l’addition de plusieurs taux d’incapacité permanente reconnus à la suite
d’une maladie professionnelle ou d’un accident du travail ayant entraîné des lésions identiques à celles
indemnisées au titre d’une maladie professionnelle, sous réserve qu’un taux d’incapacité permanente au moins
égal à 10 % ait été reconnu au titre d’une même maladie professionnelle ou d’un même accident du travail.
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« Art. D. 732-41-3. − I. – Le taux d’incapacité permanente mentionné au 1o du III de l’article L. 732-18-3
est fixé à 10 %. Ce taux doit être atteint au titre d’une même maladie professionnelle ou d’un même accident
du travail.

« II. – La durée d’exposition mentionnée au 2o du III de l’article L. 732-18-3 est fixée à dix-sept ans.

« Art. D. 732-41-4. − Les dispositions de l’article D. 351-1-11 du code de la sécurité sociale s’appliquent au
régime défini à la sous-section 1 de la section 3 du présent chapitre, sous les réserves suivantes :

« 1o Pour l’application du I, le ressort territorial de la commission est celui prévu à l’article D. 751-35 pour
le comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles ;

« 2o Pour l’application du 1o du II, le directeur de la caisse chargée de la liquidation des pensions de retraite
du régime général est remplacé par le directeur de la caisse départementale ou pluridépartementale de mutualité
sociale agricole dont relève le département dans lequel se trouve le siège du comité régional de reconnaissance
des maladies professionnelles, ou le représentant qu’il désigne pour le représenter ;

« 3o Pour l’application du 2o du II, le médecin-conseil régional mentionné à l’article R. 315-3 du code de la
sécurité sociale ou le médecin-conseil de l’échelon régional du contrôle médical qu’il désigne pour le
représenter sont remplacés par le médecin-conseil national du régime agricole de protection sociale, ou la
personne qu’il désigne pour le représenter parmi les médecins des caisses de mutualité sociale agricole se
trouvant dans le ressort de compétence du comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles ;

« 4o Pour l’application du 3o du II, l’ingénieur-conseil chef du service de prévention de la caisse mentionnée
à l’article L. 215-1 ou à l’article L. 215-3 du code de la sécurité sociale ou son représentant sont remplacés par
un conseiller en prévention des risques professionnels désigné au sein de sa caisse par le directeur mentionné
au quatrième alinéa du présent article ;

« 5o Pour l’application de l’avant-dernier alinéa du 5o du II, le secrétariat de la commission pluridisciplinaire
est assuré par la caisse départementale ou pluridépartementale de mutualité sociale agricole dont relève le
département dans lequel se trouve le siège du comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles.

« Art. D. 732-41-5. − La commission pluridisciplinaire se prononce au vu d’un dossier comprenant :
« 1o La notification du taux d’incapacité permanente prévue à l’article D. 752-29 et la notification de la date

de consolidation prévue à l’article L. 752-24 ;
« 2o Les justifications apportées par l’assuré quant aux conditions mentionnées aux 2o et 3o du III de

l’article L. 732-18-3, reposant sur tout document à caractère individuel attestant d’une affiliation au régime des
personnes non salariées des professions agricoles et de la réalité de l’exposition aux risques professionnels. »

2o Après l’article D. 742-3, il est inséré un article D. 742-3-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 742-3-1. − Pour l’application de l’article D. 351-1-11 du code de la sécurité sociale, la
commission pluridisciplinaire se réunit selon les modalités prévues à l’article D. 732-41-4.

« Pour l’application du 1o de l’article D. 351-1-12 du code de la sécurité sociale, les mots : “notification de la
rente prévue à l’article R. 434-32” sont remplacés par les mots : “notification du taux d’incapacité prévu au
quatrième alinéa de l’article R. 751-63 du code rural et de la pêche maritime” et la référence à
l’article R. 433-17 est remplacée par la référence à l’article L. 751-31 du même code. »

Art. 2. − I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1o L’article D. 241-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Une convention conclue entre la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et la Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés détermine les relations financières nécessaires au
versement, par la branche accidents du travail - maladies professionnelles du régime général, de la contribution
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 241-3 couvrant, sur la base des dépenses engagées, les dépenses
supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l’âge fixé en application de l’article L. 351-1-4, y
compris celles liées au fonctionnement de la commission pluridisciplinaire chargée d’examiner les départs
relevant du III de cet article. » ;

2o A l’article D. 242-6-3 dans sa rédaction issue du décret du 5 juillet 2010 susvisé, les mots : « trois
majorations » sont remplacés par les mots : « quatre majorations » ;

3o L’article D. 242-6-9 dans sa rédaction issue du décret du 5 juillet 2010 susvisé est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « Les trois majorations » sont remplacés par les mots : « Les quatre
majorations » ;

b) L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 4o Une majoration correspondant au montant de la contribution mentionnée à l’article L. 241-3 couvrant
les dépenses supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l’âge fixé en application de
l’article L. 351-1-4 est fixée en pourcentage des salaires. »

II. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

1o Le deuxième alinéa de l’article D. 751-75 est ainsi modifié :

a) Les mots : « et d’une majoration » sont remplacés par les mots « , de la majoration » ;
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b) L’alinéa est complété par les mots : « ainsi que d’une majoration correspondant au montant de la
contribution mentionnée au 2o du II de l’article L. 741-9. » ;

2o Au deuxième alinéa de l’article D. 752-56 les mots : « et au financement du fonds de réserve des rentes »
sont remplacés par les mots : « , au financement du fonds de réserve des rentes et au financement du dispositif
de compensation de la pénibilité ».

Art. 3. − Les dispositions issues de l’article 1er du présent décret sont applicables aux pensions de retraite
prenant effet à compter du 1er juillet 2011. Les dispositions issues de son article 2 sont applicables à compter
de la tarification 2012.

Art. 4. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre du budget, des comptes publics, de la
fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de l’agriculture, de
l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 30 mars 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
BRUNO LE MAIRE


